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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans la forme et le délai de trente jours prévus par la loi (art. 56 ss LPGA et 62 ss
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 – [LPA - E 5 10]), le recours
est recevable.

E. 2
Le litige porte sur le départ du droit aux prestations complémentaires, singulièrement sur la
question de savoir si le recourant peut être mis au bénéfice d'une restitution de délai.

E. 3.1
Les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse et qui remplissent
les conditions personnelles prévues aux art. 4, 6 et 8 LPC, ainsi que les conditions relatives
à la fortune nette prévues à l’art. 9a LPC, ont droit à des prestations complémentaires. Ont
ainsi droit aux prestations complémentaires notamment les personnes qui perçoivent une
rente de l'assurance-invalidité (ci-après : AI) ou perçoivent des indemnités journalières de
l’AI sans interruption pendant six mois au moins, conformément à l'art. 4 al. 1 let. c LPC.

E. 3.2
Ont droit aux prestations complémentaires cantonales les personnes dont le revenu annuel
déterminant n’atteint pas le revenu minimum cantonal d’aide sociale applicable (art. 4
LPCC).

E. 3.3
Les prestations complémentaires fédérales se composent de la prestation complémentaire
annuelle et du remboursement des frais de maladie et d’invalidité (art. 3 al. 1 LPC). L’art. 9
al. 1 LPC prévoit que le montant de la prestation complémentaire annuelle correspond à la
part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants.

E. 3.4



L’art. 20 al. 1 de l'ordonnance sur les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS 831.301) énonce que la
personne qui veut faire valoir un droit à une prestation complémentaire annuelle doit
déposer une demande écrite. Les prestations sont
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remise au SPC (art. 10 al. 1 et 2 LPCC).

E. 3.5
L'art. 12 al. 1 LPC prévoit que le droit à une prestation complémentaire annuelle prend
naissance le premier jour du mois au cours duquel la demande est déposée, pour autant que
toutes les conditions légales soient remplies. L'art 18 al. 1 LPCC prévoit la même règle pour
les prestations complémentaires cantonales.

E. 3.6
L’art. 22 al. 1 OPC-AVS/AI et 18 al. 2 LPCC précisent quant à eux que si la demande d’une
prestation complémentaire annuelle est faite dans les six mois à compter de la notification
d’une décision de rente de l’AVS ou de l’AI, le droit prend naissance le mois au cours
duquel la formule de demande de rente a été déposée, mais au plus tôt dès le début du droit
à la rente. L’art 22 al. 2 OPC- AVS/AI prévoit que l'alinéa 1 est applicable lorsqu’une rente
en cours de l'AVS ou de l'AI est modifiée par une décision.

E. 4
En l'espèce, le recourant est au bénéfice d'une rente d'invalidité depuis le 1er décembre
2022 et l'intimé lui a reconnu le droit aux prestations complémentaires à partir du 1er avril
2024, soit le mois au cours duquel la demande de prestations a été reçue, étant donné que
celle-ci a été déposée après l'échéance du délai de six mois suivant la notification de la
décision relative à la rente d'invalidité du 4 juillet 2023. Le recourant requiert une
restitution du délai précité, au motif qu'il a présenté un empêchement non fautif d'agir dans
le délai.

E. 4.1
Selon l'art. 40 al. 1 LPGA, un délai légal ne peut en principe pas être prolongé. Cependant,
en vertu de l’art. 41 LPGA, si le requérant ou son mandataire a été empêché, sans sa faute,
d’agir dans le délai fixé, celui-ci est restitué pour autant que, dans les trente jours à compter
de celui où l’empêchement a cessé, le requérant ou son mandataire ait déposé une demande
motivée de restitution et ait accompli l’acte omis. La preuve de l’empêchement ainsi que du
moment où il a pris fin incombe à l’assuré. On admet que l’empêchement a pris fin lorsque
la cause invoquée par l’assuré pour justifier son inaction n’existe plus (par exemple,
l’assuré guérit de la maladie qui l’incapacitait), ou à tout le moins ne l’empêche plus d’agir
ou d’instruire un tiers pour agir à sa place. Le fait de reconnaître que l’on a omis de
procéder à temps fait aussi partir le délai de trente jours pour demander la restitution du
délai initial (ATAS/269/2023 du 13 avril 2023 consid. 4.2.1 ; Anne-Sylvie DUPONT, in
Commentaire romand, LPGA, 2018, n. 12, ad art. 41).

E. 4.2
L'art. 41 al. 1 LPGA subordonne la restitution du délai à l'absence de toute faute, laquelle
n'est admise que de façon restrictive par la jurisprudence. Par empêchement non fautif
d'accomplir un acte de procédure, il faut comprendre non seulement l'impossibilité



objective ou la force majeure, par exemple en raison
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(ATF 108 V 226 consid. 4 ; voir également l'arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
468/05 du 12 octobre 2005 consid. 3.1), mais également l'impossibilité subjective due à des
circonstances personnelles ou une erreur excusable (ATF 96 II 262 consid. 1a ; arrêt du
Tribunal fédéral C 204/06 du 16 juillet 2007 consid. 4.1). Un accident ou une maladie peut
constituer, selon les circonstances, une cause légitime de restitution du délai au sens des
dispositions précitées (ATF 108 V 109 consid. 2c). En revanche, l’ignorance du droit n’est
en principe pas une excuse valable pour se voir accorder une restitution de délai (arrêt du
Tribunal fédéral C 63/01 du 15 juin 2001 consid. 2). La maladie peut être considérée
comme un empêchement non fautif et, par conséquent, permettre une restitution d'un délai
de recours, si elle met la partie recourante ou son représentant légal objectivement ou
subjectivement dans l'impossibilité d'agir par soi-même ou de charger une tierce personne
d'agir en son nom dans le délai (ATF 119 II 86 consid. 2a ; 112 V 255 consid. 2a ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_767/2008 du 12 janvier 2009 consid. 5.3.1). Seule la maladie survenant
à la fin du délai de recours et empêchant la partie de défendre elle- même ses intérêts ainsi
que de recourir à temps aux services d'un tiers constituerait un empêchement non fautif
(ATF 112 V 255 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_767/2008 du 12 janvier 2009
consid. 5.3.1). Les circonstances doivent toutefois être appréciées objectivement : est non
fautive toute circonstance qui aurait empêché un plaideur (respectivement un mandataire)
consciencieux d’agir dans le délai fixé (arrêt du Tribunal fédéral 9C_54/2017 du 2 juin
2017 consid. 2.2). La jurisprudence en matière de restitution de délai est ainsi très restrictive
et n’admet un empêchement à agir que lorsqu’il existe un obstacle objectif rendant
pratiquement impossible l’observation du délai ou un obstacle subjectif mettant le recourant
hors d’état de s’occuper de ses affaires ou de charger un tiers de s’en occuper pour lui,
comme la survenance d’un accident nécessitant une hospitalisation d’urgence ou une
maladie grave (ATF 119 II 86 consid 2 ; 112 V 255 consid 2a ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_767/2008 du 12 janvier 2009 consid. 5.3.1).

E. 4.3
En l'espèce, le recourant fait valoir que ses problèmes de santé physiques et psychiques ont
affecté sa capacité à gérer ses affaires administratives. Les troubles psychiatriques (trouble
anxieux généralisé et trouble bipolaire), le diabète, la rétinopathie et l'hypertension
constituent selon lui des empêchements graves justifiant un empêchement non fautif.
L'intimé soutient que les certificats médicaux produits par le recourant ne permettent pas de
considérer qu'il était dans l'impossibilité d'agir dans les six mois suivant la reddition de la
dernière décision de l'OAI, et que le recourant ne démontre pas non plus une impossibilité
objective à mandater un tiers (assistant-e social-e etc.) pour l'aider dans ses démarches,
étant relevé de plus, qu'il est juriste de formation.
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E. 4.3.1
Il ressort des certificats médicaux établis par le Dr B______ et la Dre D______, produits
par le recourant à l'appui de son recours, qu'il n'était pas en mesure de s'occuper de ses
affaires administratives entre juin 2023 et février 2024. Il n'avait pas pu suivre
régulièrement son traitement et avait dû être hospitalisé pour cette raison. La situation était
suffisamment préoccupante pour envisager la mise en place d'une curatelle provisoire visant



à l'assister sur le plan administratif, dans l'attente d'une amélioration de son état de santé.
Cette mesure n'a finalement pas été nécessaire, en raison de l'amélioration de sa situation
médicale. Le Dr C______ a attesté quant à lui que le recourant avait été suivi et traité
pendant toute l'année 2023 pour des complications oculaires liées à son diabète. Bien que la
situation de santé du recourant puisse laisser supposer une impossibilité d'agir par
lui-même, il ne ressort pas des certificats médicaux produits qu'il était dans l'incapacité de
désigner un tiers pour l'assister dans ses démarches administratives. Ces documents
attestent, certes, de différents troubles ayant affecté sa santé pendant l'année 2023 et
jusqu'en février 2024, mais ne permettent pas de conclure à une altération complète du
discernement ou à une incapacité à prendre des décisions élémentaires, telle que demander
de l'aide à un tiers. Il n'est ainsi pas établi que le recourant ait été empêché de mandater une
personne de confiance pour l'aider dans ses démarches, étant relevé que la jurisprudence
susmentionnée est restrictive pour admettre la réalisation d'un empêchement non fautif. Par
ailleurs, la mesure de curatelle envisagée par les médecins du recourant pour l'aider sur le
plan administratif n'a pas été instaurée. L'absence de mise en place de cette mesure de
protection laisse ainsi présumer que le recourant conservait une autonomie suffisante pour
gérer ses affaires administratives. Le dossier ne comporte aucun indice permettant de
considérer que le recourant se serait trouvé dans l’incapacité de déposer sa demande dans le
délai de six mois suivant la notification de la dernière décision de l'OAI. En conséquence, la
situation médicale difficile du recourant ne saurait justifier une présomption d'incapacité de
discernement l'ayant empêché de prendre les dispositions nécessaires pour demander l'aide
d'un tiers. Ainsi, le recourant ne démontre pas l'existence d'un motif objectif ou subjectif
l'ayant empêché de mandater un tiers pour l'assister dans ses démarches auprès de l'intimé.

E. 4.3.2
Au vu de ce qui précède, et en l'absence d'un empêchement non fautif, une restitution du
délai ne peut pas être accordée au recourant. Il n’y a donc pas lieu de déterminer si le
courrier du 18 novembre 2024 du recourant constitue une requête de restitution du délai
valablement effectuée dans les trente jours à compter du moment où son empêchement
aurait cessé.
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pour débuter le droit aux prestations.

E. 5
Il ressort de ce qui précède que le recours doit être rejeté. Pour le surplus, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis a contrario LPGA).
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